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MARCHES PUBLICS 

Prestation d'assistance aux acquisitions foncières nécessaires à des opérations de création de voies 
dédiées à la mobilité douce 

 
AVENANT N° 1 

 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 
Communauté de communes de Serre-Ponçon  
représentée par Madame la Présidente en exercice, Chantal EYMEOUD. 
 
Adresse : 6, impasse de l’Observatoire – 05200 EMBRUN  
Tél : 04 92 43 22 78  
Mail : contact@ccserreponcon.com 
Numéro SIRET : 200 067 742 00011 
 
B - Identification du titulaire du marché public 

 
FCA (Foncier Conseil Aménagement) 
27 Allée Albert Sylvestre 
73000 CHAMBERY 
 
C - Objet du marché public 
 
Objet du marché public: 
Prestation d'assistance aux acquisitions foncières nécessaires à des opérations de création de voies dédiées à la mobilité 
douce 
 
Date de la notification du marché public : 19/02/2025 
 
Durée : 4 ans 
 
Montant maximum du marché public : 65 000 € HT 
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D - Objet de l’avenant 
 
Modifications introduites par le présent avenant : 
 
L’acte d’engagement mentionne un montant global du marché de 24 489 € HT, correspondant uniquement au total 
du DQE sur lequel l’entreprise a répondu et sur la base duquel l’analyse des offres a été réalisée. Ce montant ne 
représente pas le montant contractuel du marché et a été indiqué par erreur dans l’acte d’engagement. 
 
Le montant correct du marché, tel qu’indiqué dans la délibération et le CCAP (pièces jointes), est de 65 000 € HT 
pour une durée de 4 ans. 
 
Afin de permettre la réalisation complète des besoins couverts par ce marché, dont le montant avait été estimé à 65 
000 € HT, et d’éviter de relancer une nouvelle consultation — ce qui retarderait le démarrage des études foncières 
— il est nécessaire de corriger l’erreur constatée et de modifier le montant indiqué dans l’acte d’engagement. 
 
Cette modification constitue un avenant non substantiel au marché, visant uniquement à rectifier le montant 
contractuel sans modifier les prestations ni les conditions initiales du marché. 
 
Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant maximum du marché. 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur  
 
 
 

 
Embrun, le  
 
 
La Présidente, 
 
 
 
 
 
 
 
Chantal EYMOUD 
 
Habilitée à signer cet avenant par la délibération n°        du 
conseil communautaire du 24/02/2026 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
« Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 
 
 
 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 



















DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES
Extrait du Registre

des délibérations du Cortseil Communautuire
de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SERRE-PONÇON

SEANCE DU 28 JANVIER 2025 A 18 HEURES
L'an deux mille vingt-cinq, le Conseil Communautaire légalement convoqué le 20
janvier 2025, stest réuni à la salle desfêtes de Chorges, en session ordinaire sous la
présidence de Modame Chuntal EYMEOaD, Présidente.
Secrétaire de sésnce : Christine MAXIMIN
Présen|s : MAXIMIN Christine, ROUX NoëIIe, DUMND Christian, BERTMND Gina, ARNAUD
Jérôme, ZAPATERIA Béatrice, SCARAFAGIO Stéphane, GANDOIS Jean-Pierre, TETENOIRE
Michèle, EYMEOUD Chantal, PARPILLON Christian, AUDIER Marc, CEAfuD Audrey (arrivée à
18h18), COULOUMY Christian, DEPEILLE ZoTa, BLANCHET Ouria, BERNARD-BRUNEL
Franck RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, PELLISSIER Robert, VOLLAIRE Pierre, BOSQ
Gustave, I/ERRIER Jean-Luc, PANS Bruno, BACHENET Claude, MAILLARD Laurent, ROUX
Chantal, MIZER Bernard, BERENGUEL Victor, METTAVANT Colette.
Absents excusés : BARRÀL Jean-Marie donne pouvoir à ROUX Noëlle, PEYRON Michel donne
pouvoir à BERTMND Gina, SILVE Wiebke donne pouvoir à AUDIER Marc, DIDIER Alexandre
donne pouvoir à BERNARD BRUNEL Franck MARROU Jehanne donne pouvoir à EYMEOUD
Chantal, NFFAUD Jean-Louis donne pouvoir à PELISSIER Robert, GAMBAUDO Georges donne
pouvoir à MIZER Bernard, MONTABONE Michel donne pouvoir à MAXIMIN Christine.
Absente non excusée : ROMMENS Sophie.

RAPPORT No 2025118: Attribution du marché d'assistance aux démarches foncières
nécessaires à des opérations de création de voies dédiées à la mobilité douce

Vu le code de la commande publique,

Vu le schéma directeur cyclable adopté en2017 puis actualisé en 2022 ;

Vu l'avis de la commission de Marché à procédure adaptée du28l0ll2025 ;

Il est nécessaire que la Communauté de Communes de Serre-Ponçon soit accompagnée dans la
réalisation des voies/itinéraires de mobilité douce sur son territoire au niveau des démarches relatives
à la maitrise foncière.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Madame la Présidente entendue, et après en avoir délibéré, DECIDE A L'UNANIMITE :

- D'ATTRIBUER le marché d'accompagnement à d'assistance aux démarches foncières (accord
cadre à bon de commande) nécessaires à des opérations de création de voies dédiées à la mobilité
douce à la société :

- raison sociale : FONCIER CONSEIL AMENAGEMENT (FCA) 73000 CHAMBERv
- pour un montant maximal de 65 000 € H.T. soit 78 000 € T.T.C. sur la durée totale du marché
- durée du marché :2 ans reconductible 1 fois



- D'AUTORISER Madame la Présidente à conduire et à signer tous les documents nécessaires à la
bonne exécution de ce marché.

Ainsi fait les jours, mois, an susdits.

La Présidente,

(
Chantal BYMEOUD


